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Tré/irier Général des Gratifications Militaires , 
À Paris t à l'ocafîon d'un Extrait des Lettres 
Pbilofofbiques de Mr. B. inféré dms les Mé­
moires de Trévoux. 

MONSIEUR, 

5§B8?Ç§f Ai lu depuis peu avec atention , VEx* 
£8? J $& trait des Lettres Hilofopbiques, dans 
^ & s 8 f les Mémoires de Trévoux du 'Mois 
d'Août, que vous avez eu la bonté de m'en, 
•oïer. La ReconnoifTance que je vous dois 
& au Savant Auteur de cet Extrait, {m'en­
gagea vous prier de trouver bonï[queje vous 

N n Z ^dcek 
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fcdjtffe quelque* Eclaircifllmcns qu'il paro'1 
exiger de moi. 

Je remercie d'abord l'Habib JournaHRe 
des bontés qu'il me témoigne & dtspo'itef-
fe> dont il les acompagne. Je lui ai auflî 
beaucoup d'obligation, de la peine qu5î a 
bien voulu fe donner, de faiie un nouvel 
Extrait d'un petit Ouvrage, que lui-même 
ou quelqu'nn de Meifieuis (es Collègue*, 
firent connoitre au Public , dans leurs Mémoi­
re- du Mois d3Od\>bre 1730 Apa^emmmt 
leur Imprimeur, pour f prêter au deffinde 
l'obligeant Auteur 5 a mis 1739. au litre du 
Livre , au lîeu de 1729, Car il n'y a point 
de nouvelle Edition de ce petit Ouvrage. 

Quoi qu'il en foit, je fui? fi ptu prévenu 
en faveur des Lettres Fhilodphiques , qifc 
je fuis prêt a changer de ferKimer t fjr tous 
les Aiticles, où l'on pourroic me montrer , 
que je me fuis trompé. 

J'ai déjà changé d'avis touchadt les Bèletn-
vîtes, fans que j'aie pourtant encore rien de 
décile là deflfu* , quoi que de nouvelle Ob-
kr vationi m'aïen» far foubçoner que je pour-
rois m'ë're trompé, non fur mes Obfervati-
dns précédentes , mais fur la vraie nature de 
cette efpèce de curieufes dépouilles de ta 
Mer:. 

Si le Savant Auteur du nouvel Extrait s'^-
tok donné b psine d'exhumer quelques Piè­

ces 
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Ces de Criftalde Rodty? » je fuis perfuad* que 
les petits Triangles n'auroient pointéchapé * 
des yeux aniE penétrans que les Gens ; & qu'en 
coniequence, il n'aurpit pas parlé., comme 
s'il doutoit de la vérité que j'ai avancé lit 
deifus, 

Les Remarques pages 1^49-1657. qui cou*, 
cernent les Anges, «voient aulfi trouvé place 
dans l'Extrait dû l'An 173Q. Il eft viai. Mon* 
Jieur, que j'ai dit en partant, dans la trolié* 
xne des Lettres Fhilofophiques , que les An* 
ges ne font pas des Etres purement immatériels, 
ÂL non immortels, coinme il y a par. erreur 
dan* la page 164;. du nouvel txtrait du Mo» 
d'Août. 

Voici ce que j'ai à dire par raport aux Re. 
marques dont il s'agit. Comme je trait ois de 
la formation des Plantes & dts Animaux , 
je cm qu'il faloit dire un mot des Anges, 
auxquels on pourroir donner la commiflion 
de former les admiables Corps organiques 
des Végétaux & de* Animaux. Le célèbre 
Auteur de l'ixtrait demande , fi nous cormoif, 
fins les Anges far la Raifon ? Je répons que 
la Raifon ne nous aprend que la poflïbilité 
de l'exiftençe de tels Etres. D'ailleurs ce û'eft 
pas la Révélation feule qui nous enfêigne qu'il 
éxiftt des Etres pareils fort au deflu4 de l'Hom* 
sue» la Tradition l'avoittuffiapris aux Païens; 
car quoi qu'il* ne connurent pas. les Anges 

N n 3 fous 
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fous le même nom cjue les Juifs, ils favoï. 
cnt que les Anciens, qui n'étoient dans le 
fonds que les Patriarches, enavoientvû quel­
que fois & s'étoient entretenus avec eux. l 

Que l'on ait donc recours à la Révélation, 
ou à la Tradition, on verra que l'une & Pau-
tre s'acordentà répréfenter toujours ces Etres 
Supérieurs comme revêtus d'un Corps doue 
de perfections fort au deflus de celles des n&. 
très. Vais comme il convient à unPhilofo-
phe Chrétien , je m'en tiens à la Révélation , 
& jeconfens qu'elle décide fur la nature des 
Angts. J'étois tréf perfuadé, lors que j'écri-
vois les Lettres Philof0phiâ[ues, & le le fuis en­
core, que N^tre beigneur JasuS CHRIST a 
décidé la Queftion, 

Si l'on examine avec atention ce que ce 
Grand SAUVEUR répondit aux Saducéens fur 
laRélurredion,au Verfet 35- Se 36. duCha-
pitre XX. de l'Evangile félon ST. LUC , on 
ne pourra s'empêcher d'y voir que Nôtre 
SfilGNluR aflùie pofitivement, que ceux qui 
teifufeiteront en gloire, ne feront plus ma­
riés , ainfi que les Pharifiens fe Pimaginoient 5 
qu'ils ne pourront plus mourir, mais qu'ils 
feront femblables aux Anges. Or il s'agit fi 
évidemment du Corps, qui dans cette Vie eft 
le fujet du Mariage , & qui fera le fujet de la 
Réfurrcdion au dernier jour, qu'il eft éton-
nain, que les Théologien) aient préféré le 



D É C E M B R E 1 7 4 0 . 73 c 

chamaillii des Difputes, à la Decifion claire 
de celui que tous les Anges de DIEU fervent 
& adorent. 

Mais rendons juflice à tout le Monde à 
les Théologiens n'ont donné dans cette ex­
trémité d'ô er tout Corps organique aux An­
ges, qu'à caufe de l'Erreur groffiére à la­
quelle quelques Pérès donerent cours , en fupo-
fant, fur un Partage du Livre de la Genèfe mal 
entendu, que les Anges s'étoient mariés avec 
de, Filles avant le Déluge. Erreur où ils 
ne feroient fùrement jamais tombés, s'ils 
avoient réfléchi comme il faut fur la Deci­
fion exprefle du Fils de Duu , & fur quel­
ques endroits des Epitres de St. Paul, où ce 
Grand Apôtre fuit les idées de fon Maître, 
.Apiès ce que je viens de dire , j'efpérequa 
le pénétrant Journalifte ne mettra plus mes 
taifons au rang des raifons fimplement in-
génieufe» & de pure convenance. 

Le profond refped que toutes les Créatu­
res doivent au Sauveur du Monde, m'em* 
pécha de le mettre à la Tête de l'Echelle des 
Etre* immatériels bornés ,- c'eft pourquoi je 
la commençai par les Anges. J'avois néan­
moins le SEIGNEUR dam l'Efprit. Je le con-
fiderois dans ce qu'il a de créé , comme le 
Chef de toute* les Créatures , comme le Roi 
de» Hommes & des Anges, comme l'Etre le 
x»Ius noblo , le plus fublime, le plus parfaie 

N n 4 qui 
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qui foit forti de» Mains du Tout-Puiflant ; 
tel en un mot par raport à Ton Ame & à Ton 
Corps, qu'il convenoit que fut celui qur de-
voit être intimement uni à la Divinité, & 
Comme abforbé dans la G'oire du Père. 

Javoûe qu'avec ces idées , j'étois extrême* 
tnent fui pris, que les Théologiens n'eu(Tent 
pas vi\ & ne viiTenr pa* actuellement, ce qui 
etoit de la dernière évidence pour moi* c'efl 
qu'il n'éroit pas raifonoablc de penfer que les 
Anges n'ei.ffent point de Corp? organique, 
puifque celui qui eft infiniment au deflus dee 
Anges, nonfeulement par l'excellence de fa Na­
ture , mais encore par fon Union intime avec 
la Sageife éternelle du Père, en a un glorieux, 
qu'il nequitera jamais. 

J'avois exprefTément excepté DIEU de l'Ê -
chelle des h très immatériels, à caufe de la 
lliftanct infinie qu'il y a entre la DlfiNlTBr* 
& les Créatures, pour fi fublimes qu'on les 
conçoive s de forte qu'il n'y a proprement 
aucun milieu entre l'Homme & fon Créateur» 
en remontant dans l'Fchelle au deffus de 
tfHomme, comme l'on décend au deflbus 
jufques aux Etres doués fîmplement <iu 
plus bas degré d'aâivité qu'il foit pof. 
fible de concevoir. Il eft clair que la raifon 
de la diférence qu'il y a, dans les deux par­
ties de l'tchelle des Etres immatériels créés, 
<9u4tflus & au de (Tous de l'Homme, eft fondée, 

l°. Su* 
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s?. Sut l'Analogie dans la gradation de leuca 
perfeétoon*, 2°. Dans un Caradtère diftinc* 
tif qui leur eft commun à tout ,• c'eft d'avoir 
des Bornes. Il parait de là, qu'il ne faut point 
chercher un Paiïage du Spirituel créé & inu 
parfait f pour arriver au Spirituel incréé & i?%-
parfiùtj ainfi que le voudroit nôtre Savant 
Journalifte. Pofoct néanmoins qu'il faille co 
chercher un, je dis qu'il eft tout trouvé «a 
la Pcrfonne de Nôtre Seigneur Jusus , en 
qui DIEU & VHumme font unis d'une manié-
te inéfable, (ans que pourtant la Règle fon­
damentale de Phchello foit détruite, à moins 
qu'on ne voulut confondre, mal à propos 
iceontre la nature de* chofes , l'Humanité 
& la Divinité en ce Divin Rédempteur, 
•i Comme j'ai toujours diftingué dans PEcheU 

Je des Etres ce qu'il y a < d'immatériel en eux, 
d'avec ce qu'ils ont de matériel, coft à dire 
«Porganifé ou de corporel, que j*apeîle leuft 
Bornes i ie ne vois pas, pourquoi l'on poutv 
foit conclure<de mes exprefilons, fans lew 
faire une violence extrême,que j'euffevou* 
lu dire, que U fubftance frapre de ms Ames 
eft C$rps $$ Efprit Tant que je ctiftinguerai 9 
ainfi que je Pai fait y & que je le foi* encore , 
le Principe immatériel du Corps organifé i qui 
lui apattient & qui la compagne diféremment̂  
mais toujours réellement, je île rifquerai ja» 

mm 
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maïs de confondre l'Ame avec le Corps ; on 
ce qui eft la même chofe 9 Ximmatiriet avtc 
le matériel. La diftindtion donc de VAnti 
& du Corps, eft pour moi quelque chofe Je 
bien démontré. J*ofe même dire , que je 
pouffe cette diftindion bien p!us loin que le 
commun de* Philofophes Chrétiens !a[0rtgdoxes9 
pour me fervir dts termes du Journalif. 
te. 

J'ai dit, il eft vrai , non pas que VAnZ 
ge pur EJprit fer oit illimité £5? d'une activité 
infime & égale k cette du Créateur , fil «'#• 
toit borné pctr la Matière ; mais que fi les 
Créatures ne fe bornaient réciproquement les une* 
les autres , leur activité s* et endroit à l infini » 
puifque rien ne l arrêterait. Elles feroient alatt 
ajoutai • ie , Créatures & non Créatures en 
même tems ; ce qui eft une contraà'tïiion mani-
fejie. Apli^uons cependant a VAnge pur Efl 
frit 9 ce que l'ai dit de toutes les Crcatures 
en général. Il Cuivra de là, conformément à 
mon idée , que l'Ange fera alors Ange & 
non Ange en même tems. Car l'Auteur de 
l'Extrait, m'acorde que les Anges font bor­
nés i & ce qui les borne, à mon avis, c eft 
un Corps organique , qui les lie à toutes les 
autres Créatures. 

On allure que les Anges ont de** Bornes, 
jaiais l'on ne fauroit dire en quoi elles conûf» 
tent; Je leur afligne celles que l'Ecriture leur 

donne. 
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donner J'ajoute que h Raifon s*acorde par- . 
feièetnent là deâus avec l'Ecriture, mais cora-r 
me la difcution de ce Point dépend d'une re­
chercha aprofondie fur la nature de l'Anrttd* 
l'Homme, & fon union à un Corps organt* • 
fé, j'efpéres'il plaît à Dieu d'examinés quel­
que jour ce fujet comme il le mérite. 

£n atendant iiçe plus ample diteutioo, ce -
que nôtre Savant foumalifte m'acorde, à l'é* 
gard de l'Ame humaine, mefufir. La Ma­
tière , dit.il, borne fans doute nos Efprits, & en 
émoufje Paiïtivité. S'il ne répugne donc pas 
kÀxEJprit humain d'être borné pat un Corpt 
organique, vil 4c groflïer » pendant eette Vie 1 > 
S'ùl ne répugne pas qu'il le fait, de l'aveu de 
tous des Chrétiens, par un Gorpr gloneux a* > 
près la Réfarredion: S'ifnV point répugné 
à la Nature du plus Excellent & du plusStf-
blime de tous les Efprits créé* *c'eft à dire ce­
lui; du Seigneur JÉSUS , d'être ainû borné, je 
voudrais bien que l'on me dit > comment OQ 
conçoit, qu'il répugne à la nature de VEJprii 
Angélique, d'être borné par un Corps glorieux* 

Mais , ajoute le pénétrant Journalifte, ce 
font là des Bornes (à l'égard de l'Efprit humain) 
en quelque façon arbitraires & extérieures, dont 
abfolument nos Efprit peuvent £? doivent être :„ 
dégagés fans ceffer d'être bornés en eux mimes, & 
dans leur propre effence fphrituelle. Nos Corps>Ç&* 
nos Ames font unies par un décret libre de Dieu* 

http://dit.il
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Je conviens que l'union de nos Amçs _ & 
de no* Corps eft fondée fur la libre Volonté 
de DIEU ; je conviens encore que nos Corp* 
font d.s Borne; tx e'rieures à nos Efpnts, 
fan» que néanmoins eJle« Client au'Ti arbitrai­
res que quelqu'un pourroit le ptnfer, parce 
que ces Bornes fôni fondéî» fur la Volon è 
libre de DlEU & fur fa Sageffi infinie, que l'on 
ne doit jamiis'fëparer de fes Décrets. 

La SagciTi Eternelle a trouvé à propos de 
donner àts Corps organique* aux Efprits 
créés, pour les lier par ces borne evtéiieu-
res, avec le relie de l'Univen , & fur tout 
entr'eux, 3c pour exercer par ce moïen A-
D E X T R i , comme on parle dans l'Eco'e, 
au d hors ou extérieurement, toutes les Pro, 
frietès ejjentielles dont il a plû à D 1 E 0 de 
les douer, en leur donnant . l'exiftencÇj ' ,3j 

J'ai dit que ces Bernes font dei Corp et" 
ganifjiies, & non fimplenient fa Matière, par­
ce que chez moi la Matière n'eft léellement 
qu'une idée , une Nati$n de Menfurabiliti 
en longueur, largeur & profondeurap'iqua-
ble à l'infini à toute quantité continue quelle 
qu'elle foit , ou, ce qui eft la même chofe , 
à tout Corps, de quelque grandeur ou de 
quelque petitefFs qu'on le conçoive. De-
même l'idée ou la notion du Nombre, eft 
apiiquable à l'infini à toute quantité diferite 
Qu'il fait pofïible de concevoir. Car, com­

me 
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me i( n'y a point de Nombre en général , 
dont tous les nombres fingu'i'rs foient das 
parties , il n'y a point autli de Matière en 
général, dont toui les Corps foùnt des 
portions. 

Quelle que foit l'idée que j'ai de» Corp*, 
l'Auteur de l'Extra.t veut, qu'abjolument nos 
•Efprits peuvent & doivent en être dégagés ,fans 
tejfcr d'être btrnés en eux-mêmes. I1 eft vrai 
que les Propriétésejfentielles de nos Efpfits n é-
tant pas infinies de leur nature . elles font né-
ceflairtment limitées. Et comme rien d'ex­
térieur , pas même leur propre Corps orga-
nifé, ne les leur communique ; A qu'à leuç 
tournes Efprits ne communiquent point aux 
Corps, pas m'me au leur, les propriétés qui 
apartiennent à ces Corps,- il fuit de là que 
les propriétés des Efprits & celles des Corps, 
ne dépendent que de la libre & ùge Volon é 
de Dieu , de forte que nos Efprits ne dépen­
dent pas de l'exiftence de nos Corps , ni npf 
Corps ne dépendent pas de l'exiftence de nos 
Efprits. 

Âbfolument parlant, nos Efprits pourroi-
ent donc être dégagés de nos Corps, fans 
ceffer d'être ce qu'il* font. Mais puifquedee 
Corps organiques ont été donnés à nos Ef­
prits par la Sage/Te fuprème, pour les lier & 
pour communiquer avec les autres Etres créé», 
& pour leur fervir par conféquent d'Oiganes 

ext«« 

r 



Ï4* J'OtfKNAL H u r i T i a V i 
extérieurs à l'exercice de toutes leurs Proprie-
tès ejfentielles ; il ne paroit pas t fauf la Sageffe 
de Dltu, que nos Èfprits doivent être déga­
gés , pour un tems, de tout Corps organifé; 
A moins qu'on ne veuille contre la Raifoa, 
& contre les Déclarations exprefles de l'Ecri-
turc, que nos Ffprits foient, depuis le mo­
ment de la Mort jufques à celui de la Réfur-
reâion , dans une inaction abfolue* Car ce 
»'eft à mon avis que fur un préjugé, qu'eft 
fondée la croiance, que l'Ame eft féparée 
de tout Corps organique, quand elle perd ce 
Corps groflier qui lui ferti ici bas de com­
munication arec les autres Mortels. 

Je ne fai pas, Monfieur, fi le Do&e Jour-
nalifte, qui a donné ocafion à cette Lettre ne 
comprendra pas ce que je viens de dire fin 
Vmfèparabiïrti abfolùe de tout Corps organi­
que , avec les Rfprits : Mais je fai bien 
que ce Savant n'a pomt encore fufiûim-
tnent compris le Siftéme des Monades de Mr. 
De Leibnitz. S'il l'avoit bien entendu, il ne (e 
feroit pas exprimé ainfi : Prendre un Corps » 
c*ej} réunir plufieurs Monades à la fienne, pla­
ceurs Corps a fin Corps, plujiears Aines à fin 
Ame en fi les ajfujetijjant. Il n'auroit point 
parlé quelques lignes plus haut > de Corps Mê-
nadkjMes. 

Le Siftéme de Mr. de Leibnitz n'admet au­
cun Corps Monadiquc, au contraire tout Corps 

efl 
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«ft nècnttmtemmt multiple, w\e .Multitude. 
U a'exifte, fuiront ce Siftème, aucun Atome 
de Matière, aucun Cerpufiule, aucune Unité 
phifique telles que Demoerite & Epicure fe le* 
imagiooient. Les ftw// phifiques, dont il tft 
parle dans les Lettres fbilefephiques, ne font 
des Atomes qu'à la Cartejienne, & non à la 
Newtomenne. Les Menades font tellement à* 
Unités, qu'il implique qu'elles (oient des J/tf/-
4p/tl, des Multitudes. 

Nôtre Moi» àD B ne prend peint un Cerfs î 
tBe ne reunit pas pJufieurs Menades à la fieune 
ptyfiems Corps à fen Çerpt * pluftturs Ames À 
fin Ame en fe les *jjtyet$ijja&t > ainfi que le 
dit *g<sab1ement nôtre Critique, fans doute 
poucnjmiter ceux qui tournent en ridicule 
unuèrtfe qu'ils n'entendent pas. Ceft DIEU 
qm * créé nos /fm*, nos Eftrits, de qui 
leur * donné un' Corps, félon fon bonplai-
£t* toujours conforme à fa Sagefle infinie. 
Nos Corps font des multitudes, & des *. 
Pku d autres Corps réunis & arrangés d'une 
ttaoicre harmonique , & infiniment merveil* 
lemfij qu'on apelle organique ou arganifie. 

Voila donc une infinité de Corps organi­
ques, qui forment l'organifme du nôtre: Voi­
là une infinité de Principes actifs * des légions 
de Subftances, aiufi que les nommoit Mr. de 
ImbnitZi au fenrice de nos Eftrits, qu'il 
«bftioguoit, avec raifon, des Monades des Anus 

ou 
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on Subjlances du plus bas rang, parce que 
toute Monade, tou'e vraïe Subjiance eft bien 
lin Etre immatériel $ mais tout ce qui eft 
immatériel n'eft pas pour cela un Efprit f 
quoi que tout Efprit foit de fa nature imatériel. 

Je ne voudrois pas cependant entrer efl 
difpute fur le Si';ème de Mr. de Leibnit^f 
avec ceux qui s'en tiennent aux Notions 
communes par raport aux Corps & i l'Ef. 
prit : Mais je puis leur dire que s'il eft 
une fois bien prouvé par les Lumières de la 
Raifon, que nôtre Ame eft une vraïe Subf-
tance , une Unité , une Monade, un Etre inu 
matériel, ainfi que je l'ai déjà fait voir dans 
des Lettres iur ^Harmonie préétablie qui ont 
paru daiis le Journal Helvétique, & que j'ef-
pére de le prouver avec évidence, s'il plaît k 
DIEU, dans des Difcours fur l'Immortalité de 
l'Orne, auxquels je travaille, le Siftème de 
Mr. de Lcibnitz fuivra fi naturellement, qu'il 
fera démontré. 
B Jufqu'ici nôtre Joumalifte a paru affez fa. 

tisfaie des] Lettres Phiîofophiques , excepté 
fur les deux Articles dont je viens de parler* 
Il change de ton par raport au petit Mé­
moire qui concerne la Théorie de la Terre» 
Cet Homme fi pénétrant, dont le favoir & 
le mérite font fort eftimables , me permet­
tra pourtant de dire qir'il auroit pu s'abfte* 
air de fes injuftes foubçonj, & encore plus 
de lance* des. Traita envenimés, qui ont 

faai 
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fans-doute, pour objet l'Anteur du Mémoi­
re dont il s'agit, s'il s'ëtoit donné la peine 
de le lire avec une atention convenable & dé. 
gage'e de tout préjugé. '• -

Ge bavant auroit vu en tfet, qu'admet­
tant le Siftèmede Mr. Woodward, & voulant 
le mettre au deflus des objections, fétoa très 
éloigné d'en vouloir renverfer les fbndemens, 
& il auroit fûrement deviné la raifon pourquoi, 
j'ai emploie dans un endroit ,1e mot à'innon. 
dation. Il n'auroit pas manqué d'être plui 
équitable, s'il avoit daigné faire attention à 
cei paroles de la page 218- Enfin la Théorie 
de la Terre fournit une iènwnHration fur tpieU 
ques vérités t <[tte les Prophètes es? les Apôtres 
•ont annoncées, & qu'ils n'ont pu connaître que 
far Révélation. Cette Théorie donc , com­
me il paroitra un jour s'il plait à D I E U » 
n'aura point de conclufions dangereufes. H 
faut efpérer que le Savant Journalifte, ea 
conviendra lui même, & qu'il fera des pre­
miers à rendre à l'Auteur la juftice, qu'il 
kù refufe à préfent. 

D'ailleurs je crois être aufli Ortodoxefuc 
les Miracles, que qui que ce (oit. Nôtre ' 
Journalifte s'en feroit convaincu , s'il avoit 
lu l'Extrait d'un Difcours fur les Phénomène» 
<[ut les Anciens regardaient comme miraculeux^ 
que Mrs. les Auteurs du Mercure Suifl'e , ;•' 
donnèrent tel qu'il leur plût, en Janvier: 

O o I73f, 



173^..Soufrez, AfcnjSeur, que j'en trant 
*Wr*b'** V1? " d r o ' f «î"e c e s Meffieurs t r o u -
ytfrent à propos de rapôtter. Il fufira pour 
vous fèire concîvoir jne j idées fur les Mj* 
racles, lefquelle/funt bien ogofées à celle» 
de, Spinofa. ,-• « £ - , . fi-. ~ 

Il fait, difent.il», unecurieufiDifftrtatint 
fur l'Eau changée en Vin., Une Puiffance fur-
naturelle amené dans PA'tr des Particules fiiU 
fbureufes £? nitreufei, qui fe dijfohent, en une 
quantité convenable ; auffi promptement qu'il- le 
faut, Ç§}ar -une fermentation fubite procurent 
à ÏE.1U- toutes les qualité* ait Vin. -

Si on pouvait s'imaginer, -qultn jf* miSe 
ans ~ il fut &$kij*», àèfe trouve* me. pareille 
ïtwhpwfon d-Eau-f de Molécules fulpWei.fe» 
& nitreufe», qui furent produire le changement 
d'une portion <i'Eau jn Vin; Cenpnmeatpour. 
toit-on concevoir, que dans ce moment, favora­
ble , il fe trouve un Homme ,,qui conmijfant 
us Circahjhneer à peint nommé; en profite , 
pour opérer le Miracle ? Une pareille idéefupff' 
fe quelque thofe d'infiniment plus relevé &' flut 
fur naturel que le plus grand Miracle. 

Quoiqu'il en foit,je n'ai certainement 
rien rlit dans I» Mémoire fur la Théorie de 
la T«rre, qui aille a exclure les Miracle*dans 
l'Qeconorrue Divine,.à l'égard du Gouver-
.neinent du !Vk>nde fhiûque & du Monde 
•.MprJ.v;. \ -..-ft l u , . :' .».' £ 

http://difent.il�
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té fidls flKip te bifjfctes Ltenâra {'ftk 

*out avçc les Théologiens, pour avc/ft deflela 
U^ntier en Lice avec nôtre Journalisé.' Je 
lfe .prié feglement de me permettra de'rettywl 
quterV'qu? J* ne (ai pour t̂roi ir fait'iîetta 
Réflwtipli à ftegard du pélugff Et paû t 
dïtlif, H?tf i( faut mer Je Déluge tel que PE-
crltufc Saint a nous le décrit y ok concevoir quil 
ify k piU d explication phifique &}>MMQirre qui 
fuîffiy àtcindre. ' TV * 

Quahdv onJ admet le Péïuge Utiyéftet , 
commet i)ri EvénexpeW opelé par la PuiiTaà-
ce Divine, & epfe l'on voit enttftmetems 
par l'tarkur* Sainte > <qfye D eu a daigné pouc 
ti<$ i^tt, '''juHgtôiV JJ'une ntaiiere ^trabr* 
afciife, les Kïgles du IBécamtnie desèat^ 
6s ïccondes, dont il eft lui-même PAuteur> 
çuâ^Brt apejçoit encore des traà*$ évidente* 
de| Efcts, doht bn peut juger £ar les Rè* 
gles-thèmes i]ui lés obe produit* i jenevôi* 
pat que des Recherches ^phifiqoes là defluj ; 
d&ogppt en rien» ni au refoeét qu'on doit à 
la Majefit Suprême, ni à \ Grandeur dci 
Miracle* ni à l'excellence des Règles, que la 
Sagefle infinie à établies en créant le Monde* 
Au contraire rien de plus légitime, rien de 
plus poble, rien de plus digne dps Lumié* 
les de la Raifon, <jue DIEU a donné au* 
Hommes, que de s'en for vit, pour éxattn* 
M£ & mime confirmer la nature dit* 

O Q z Faits 
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Faits , que la Révélation nous propofe» 
C'eft là \e cas du Déluge f s'il en ftit ja­

mais. Et je m'étonne, qu'un auflî habile 
Homme que l'eft le Journalifte , ne regar­
de pas l'explication de Mr. Woodward, inè* 
me redifiée, comme la plus vriùfemblable* 
C'eft apartmment afin de lui fubftitutf l'Hî-
^othèfe * qui recormoit dans le Globe entier une 
circulation du centre à U circonférence Çg* de 
la circonférence au centre, par le véhicule des 
Fleuves fouterrains & extérieurs, Ç£ par Pac* 
tion du feu central, qui ramène fansceffe toutes 
chofes du dedans au dehors de la Terre & du 
dehors au dedans i & même des Mers dans les 
Terres, £# des Terres dans les Mers, à peu 
près comme un grand Pot qui boult f avec des 
Corps qui ne font que fuivre le bouillonnement 
de l'Eau de haut en bas , & de bas en 
haut. 

J'avoue que je fuis furpris de voir qu'us 
Homme qui fait valoir Ton zèle pour la Re* 
ligion ait pu donner dans une Hipothèfe de 
Phiiîcjue auflî peu fondée, puis que le moin­
dre des Phénomènes d e nos Montagnes la 
reaverfe de fond en comble. Si l'Auteur 
ingénieux de cette nouvelle Hipothèfe s'etoiC 
donné la peine de faire, .je ne dirai pas tren* 
te , mais UQ feul Voïage fur les Alpes, il 
n'auroit certainement. jamais admis, pas 

même 
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même comme poflîbles , de pareilles fu^ 
pofitions. 

En voilà plus qu'il n'en faut fur cette Ma­
tière i ' je me réfcrve de la traiter quelque 
jour amplement s'il plaît à D l E U, & je 
montrerai qui font ceux, qui en renonçant 
à la faine Théologie, ont donné dans une. 
miferable Phifique. 

J'ai l'honneur d'être avec beaucoup de 
confédération , de reconnouTance & de ref» 
pe#. 

M O X S I E V R. 

Neûchàtel le I. Vètre très humble & trh 
Xhrt. 174,0. chéiffant Serviteur. 

L, B * * * * * * * . 

* ^ « * * j *£j » * J ^ D t 
J ^ ffV _ W* W* Vk 
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D'un Paflaçe dû DEVTEHpNOMB,"Cbkp. 
XXÏX ir 29. -Les chofes cachées apartien*' 
tient a DIEUi mais les révélées font pà#t 
nous & pour nos Enfant. 

T 'Auteur de la H$li£ion ejfentielle a l'Homme 
*"* ^oudroielfen banhîrlas. Mîftêrés,*côfam# 
des* inutilités & desfourcesde difputes# Dans 
h defTein de fimptiÔer t6ut à fait nôtre Cr&m* 
ce9 il n'a pas manqué d'écarter tout c6 qui 
eft àudeffirt de ^intelligence "humaine. II n'y 
fait entrer que des Vétités^é^m& f *tadti-~f 

bitables par elles mêmes. Ce que nous regar* 
dons comme de fublimes Vérités ne Pacom-
mode point. Il veut une Religion de^plèiti-
pîé, & dégagée de tout M iftère. * 

Les Mifleres, dit. i l , détournent la vue Je 
tette Religion ji fimple. D'ailleurs ils ent fait 
naitre bien des contejlations dam PEglifi, £5 «* 
les fuprimant en m peut que jouit d'une douce 
Taix. Mais le fort qu'a eu fon Livre n'eft 
pas un bon augure pour ta prétendue tran-
àuilité qu'il nous promet pour l'avenir. Il 
rtft atiré fur les bras un rude Atfverfàire r 

& 
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3c- les coups qu'on lui porte fur ce Cvai ArtflT 
d e foBt dès plus viûlens. J\ eft vtai que l'on 
dit ordinairement que l'on' eft quelque fais 
obligé de faire la Guerre, pour avoir la 
Faix dans Ta fuite. Mais le mal eft que dans 
ce cas. ci la Guerre ne peut qu'être fort lon­
gue. Il faudra bien du rems pour faire con­
venir tous les Chrétiens .'.qu'ils doivent-, faire 
main baffe fur tous les Pogrnes qui renfer­
ment encore quelques difiçultez. Ce doux 
calme de l'Eglife, fondé fur ce retranche­
ment, peut être rangé parmi les belles Chi­
mères, & ce qu'il y aura de réel,, ce feront 
les violentes querelles auxquelles nôtre pré. 
tendu Pacificateur aura donné lie%,::-/K,. if 

Mr. DE RocijES, dans l'excellente Rç-
ponfe qu'il a faite a ce Livre, réfute fôct 
bj«B Jadefinitioujque c f̂ Aqfeu/ avoirdon-
née de ce (\vk*oti.^pt^e,Mifière dans la Reli­
gion. Un MiftètVf, av-oit.41" dit. tjl queiqfff 
chofe de caché , àïimpénétrable, de ftrt au.dtfr 
fus de l'intelligence humaine, £5? que Dieu ré/err 
ve far deniers Cm. Mr. De I&hes dans fa Let­
tre XXI. fait voir que perfonne ne fe iait 
cette icfée des Miftèrés. On dit a la vérité 
que ce font des chofes qui furpajjenf, à plu* 
fours égards, / intelligence humaine, & qui ont 
encore divers cotez cachez pour mus. Mais 
les Théologiens n'ont jamais dit que ce font 
des chofes cachées, abfolument parlant. 13c 
•& Q o 4 inifèné-
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wspénètrahles en tout fens à nôtre intellicence; 
moins encore des chofes non révélées & que 
Dieu riferve far devers foi. Puis qu'ils foutien-
joent l'obligation où font les Chrétiens de les 
recevoir, il faut bien qu'ils les regardent com­
me des points que Dieu a découverts à cet* 
tains égards, & dont il a voulu nous don­
ner quelque idée. Une chofe peut être rêvé. 
lée f quoi qu'elle ne le foit pas de mariére à 
n'avoir plu* rien de caché pour nous; laKé-
furrfftion , par exemple* C'eft toujours 
quelque chofe que de les connoitre à quel­
ques égards. 

L'Auteur de la Religion ejfentieUe, pour s*au-
toriferà ne rien recevoir comme révélé qui 
ne foit parfaitement clair, alègue ces paro'cs 
de Moïfe ; Les chojes cachées apartiennent à /*£-
ternel nôtre Dieu, 

* Mr. De Roches répand par une fage diftin-* 
Aion. Ly chofes cachées afartiennent à Dieu , 
c'eftà-dire qu'il ne nous les a révélées en au-
çune manière ; Mais les chofes révélées, ajou­
te Moife, font four nous Ç̂  pour nos Enfant, 
À jamais, afin que nous fajjtons toutes les pa­
roles de cette Loi ; C'eft à dire que les cho­
fes révélées, ou en tout, ou en partie , l'ont 
été, afin que nous marquions à Dieu nôtre 
foumiflion, en y aquiefçant, & en nous 
conformant à tout ce qu'il lui a plû de nous 
ordonner. On 

* Deuttron. Chap. XNIX. f. 29. 
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- On ne peut pas mieux répondre, ce n*é 

ftmble, en s'en tenant à la Verfion ordinal-. 
te y & en la fupofant éxafte. Mr. D* Î d>e/f 
qui tient toujours de près fon Adverfaire, A, 
qui n'a pas voulu s'écarter, n'a pas jugé à 
propos d'en dire d'avantage fur ce Partage* 
Autrement il auroit pu remarquer qu'il figni* 
fie peut être toute autre cofe > & qu'en l'exa­
minant bien, il ne s'agit absolument point 
de ce que nous apellons les Miftères de la 
Religion. Voici donc un petit Suplémsnt k 
ce qu'une Difputç trop précife n'a pa* pe^ 
mis de dire pour éclaircir entiéremrnt ces psi-, 
rôles. Mr, De Poches n'a voulu parler qu'en 
Théologien ; Voici aparemment ce qu'il, au* 
roic dit s'il avoit voulu examiner ce Texte 
fui van t les régies de la Critique. 

Une Remarque qu'on a faite il y a long-
tems, & dont nous aurons befoin ici, c'eft 
qu'on a manqué le fens de bien des Pafifages 
de l'Ecriture, par le penchait que l'on a k 
eu faire des Maximes ou des Sentences déta­
chées. Dans bien des endroits des Livres 
Sacrez on trouveroit toute autre chpfe qu^ 
le fens qu'on y donne ordinairement, fi l'on 
avoit un peu plus d'égard à ce qui précède, 
& à ce qui fuit. Mr. Le Clerc a remarqué 
fort judicieufement f dans la Préface de ^ 
Verfion du NOUVEAU TESTAMENT, Que J^ 
Coutume que ton a de cotyer m verfets toi^e 



ttctkure fiommc tn autant lie Paragraphes, «*• l 
fèthtjcuvtnt tie bien entendre la fuite du Dif-<~ 
cours. Car enfin f ajoute-fil ,tous lés livres de '\ 
VEtrkurt ne font pas comme les Pr&v#bes dt 
Sàiomon, qui font cotopofîs ie Sentences détachées* i 
&:qui rfont ordinairement que peu t m pom*x 

de tapart les ans avec Iti autres, en forte que 
pour, h entendre , il faut Us féparer. 

ÏUn*y a guè'* de gens qui ne convien­
nent que la coutume que l'on a de séparer, 
fdrtout «tans un raifonûemertt, ce qui cievoit 
erra joint, n'empêche de le bien entendre. « 
Oâ peut en aleguelr pour exemple ces paro­
les de %T. PiLtJl.- Toutes ehttfcs nte font per-
niifis. & Cette proptMot}, prife dtfm cet-? 
te gëtiéralfoé, eft ^Hïbtafeent f̂aufle- l l i 'eit 
foui bien que tdut né fut pesais à St. Çaut:-? 
\\ étoit gêné par les mêmes Lois qu6>J#tfith* * 
pies Chrétiens, & bien loin qtie ta quaHê S 
d'ApôtreM'«n sfrancfcit r

:e\\€Yy affujéttifitfit 
értdbré d'avantage, puis qu'un <*fédicateà&' 
d* FÊvafigîle eft engage d'une tftianiére pat-* 
titfùliére à être en bon exemple. Qae veutty 
dônĉ  dire S*, faut 9 quand il ditqfte mttufi 
ejh permis ? Oh ne s'y méprend pas* L*ab-̂  
(urdité qu'il y a djns une propôfition fi gé-f 
nérale fait qu'où cherche d'abord à reftreinC' 
dre*<&tte permiflîon aux chofes dont ilvenoit 
décrier *« qui étoiefitde* chôfes itodiférentes 

^ f j.r - ^ c ::-. .ï * : Aev 



<fe;*leur. nature, qu'il *Ur$jt par conféqueot' 
bien^pCife permettre. I| a*Agiflbit de man-
gf«ï des-viandes facnfiées aux Idoles. Il dé­
clare donc que quoi qu'il pût bien en manger, 
il convenait qu'il s'en abftint pour édifier d'avan 
tage. Oa n'héfite donc plus aujourd'hui a tra-, 
duire : Toutes m cbofes, c'eft • à - dire celle*, 
dont je viens di parler t me feroien* bien per* 
tnifes, m»is je ne dois pas cependant me pré"* 
valoir de cetre p^rmiffion-, à caufe des ia-< 
convéniens qu'il y-auroit. Toutes ces ckofet 
me- font permifes-, puy tout n'édifie pas. J» 
fai qu'<i regarder la chofe en foi même, man­
ger d'j-i viandei immolées n'eft pas un péché , ' 
ditiili mais il n'eft ni expédient ni édifiant 
d* / 'affeoir à table avec des Païens , pout 
tnënger Jeu reftes de leurs Sacrifices. Ce fe. 
rok. déshonorer le Chriftianifme, A. (banda-
liferde* foibles. it Gl rate* JS . ••paiw-tô'«»*«' 

-sQftoi que ce Paflâ e d« # . Paul n'emb*^ 
rafle..;pb»s perfoone aujourd'hui, j'ai crû dp. 
Voit ,rr»'y areètetî utt moment, parce cju'ilr, 
p-ut beadeouj) aider à cdaircir celui du 
Detiterenôine , que peutJ être l'on n'entend 
pas bien encore. On peut à certain» égards j 
les,mettre Pua & l'autre dans la même 
Claffe. , s r' :.jrr - t, ri 

La diférence qu'il y a entre ces deux 
Partages •,; c'eft que celui de $t. Paul-, prift 
dans toute fon étendue & 'fans aucune li-

• ' mitatien, 
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mitation, renferme une abfurdité, & par 
cela même porte fon corréâif. Celui de 
MOÏSE, aucontraire, tel qu'il eft dans nôtre 
Verfîon, & confidéré fans aucun raport à 
ce qui précède, forme un très beau fens, 
& eft capable par là d'impofer. Voilà pour* 
quoi on s'y eft arrêté (ans faire aucune re« 
cherche ultérieure. On s'eft contenté du 
bien, fans afpirer an mieux. Les chofes Cê-
cheis apartiennent À l'Eternel nôtre Dieu; mai* 
les chofes révélées font pour nous £f? pour nos 
Enfant a jamais &c. On croit que le Texte 
traduit de cette manière, veut dire qu'il 
ne faut pas vouloir pénétrer les Décrets, de 
DIEU, & qu'il ne faut fe mettre en peine 
^ue de ce qu'il a révélé; que nous ne de-
vooj pas chercher à conoitre ce que le Sei­
gneur a voulu nous cacher. Rien n'eft plus 
beau que ce fens, regardé en lui même; 
mais quelque fage que foit cette Maxime , 
il y"*a lieu de croire que Moife a voulu di­
re toute autre chofe. On feroit de pette 
Morale un beau Proverbe de SÀLOMON, 
& fi ces Paroles étoient tirées de ce Livre, 
il n'y a perfonne qui ne dut acquiefcer à 
cette explication, fans en chercher une au. 
tre. Mais ce fens, quelque inftruâif qu*il 
foit, ne formant aucune liaifon , ni avec ce 
qui, précède dans ce Chap. du Deuterenome , 
ni avec ce qui fuit, on eft comme forcé. 

d'ea 
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d'en chercher un qui foit une fuite dé ce 
qu'il vient de dire. Au lieu donc de cette 
proposition univerfelle, toute belle qu'elle 
eft, la liaifon du Difcours en demande né» 
clairement quelque autre qui foit plus par­
ticulière. 

Pour trouver Ce que nous cherchons, il 
fcut remarquer que dans nôtre Verfion, on , 
a fupléé quelques mots qui ne font point 
dans l'Original, & qu'on a un peu aidé à la 
Lettre. Le feus eft fufpendu dans l'Hébreu , 
ce qui/ait qu'on peut traduire de plus d'une 
manière. En voici une fort naturelle, & qui 
a l'avantage de donner la liaifon qui man­
que dans nôtre Verfion. Ces chofes ont été 
tachées dans le fein de Dieu , mais mainte* 
riant il nous les a découvetes à nom & à nos En­
fant pour jamais, afin que nous éxecutions 
toutes les paroles de cette Loi. Ces chofes qui 
avoient été^achées jufqu'alors, c'etoit lo>cha-
timent fevére dont Dieu devoit punir les 
Infracteurs de fes Loix, & dont il les a 
avertis dans tout ce Chapitre. Dès le com­
mencement on y voit un renouvellement 
d'Alliance entre Dieu & le Peuple A'IJraè'L 
En fuire Moijeit voiant fur la fin de fa vie, 
les exhorte vivement à garder toutes les Con­
ditions de cette Alliance. Pour les y portée 
il commence par un détail des bienfaits da 
Dieu. & enfuite il vient aux menaces. Il 

leur 
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leur défend fur tout, fous de ngoureufes 
peinet, d'adorer les Dieux des Nations, v. i$ . 
II declate à ces Idolâtres qu'ils ne doivent 
point fe flater de l'impunité 3c qtfiN fe trou­
veront acahlez de toutes les Malédi&iotis qui 
font écrites dans ce Livre, v. 20. la punù 
ftra fifèvére, ajoute-t'il, que les Peuples 
qui en feront tém(*ios en feront dans l*é-
tonement, & marqueront leur furprife par 
divtrfes quefh'ons, auxquelles on leur ré­
pondra , que Dieu a' cbâjft di leur Pats ces 
Ifraélites defobéiuâns, qu'il les* a envoie bien 

i loin dans une Terre étrangère, à caufe"/'d* 

leur Idolâtrie Après les menaces d'une fetr« 
blable dit'ptrfion, Me'ife leur dit donc, 
Cet chofes avoient é& cachées auprès de Dieu, 
ĉ eft à dire „ Jufqu'à1 préfent on ne VOM 
», avoit pas parlé û clairement 9e$ irial-
„héurs qui vous menacent, fi vous'abàn, 
„ donés vôtre DJEO. On ne vous avdil pas 
triait conoitra dans tous ce détail les rtiauxl 
i, qui dpivent fondre fur ceu^ qui mépri­
seront les Lois du Seigneur. Cette féveV 
9» rite avoit été une efpèce de fecrer'jufqa'à 
» préfent. Elle avoit été comme renfermé* 
j.dans le Confeil de Dieu: Mais il ce 
«veut plus vous laiffer ignorer ces mal" 
„ heurs. Il vous déclare ouvertement de. 
„ quelle manière il frapera les Rebelles, 
»,afin que vous régliez là dtflus vôtre 
a, conduite. 

Le 
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Le feul miftère, la feule Qbfpurité qui 

reltgJt encore dans ces- menaces ,, c'eft que 
Dieu ne détermine pas précifement le tems 
q-jc ce Peuple doit être «xpofé à ces terri-

• b!es fléaux du Ciel ,• mais, oa en voit 3k 
fez la railoo, c'eft afin de les: engager en? 
cote mieux à s'atacher à la Religion. Il kup 
dj: feulement que ces maux arivetont quaosf 
ils n'obéiront plus à DIEU. 11 faut donc, 
leur dit il, lui être toujours fidèle , fuivre 
fes Loix avec beaucoup d'exactitude, afin 
que cette défolation n'arrive pas de r.ôtre 

Ce fens n'efl pas moins lié avec ce qui 
fuit qu'avec ce qui précède. Dans,tes Ma­
tières de cette importance, ..onne doit pas. 
C/aîndre les répétitions. Dans ces cas • là elles 
font même néceffaires. Moïfs qui a 4 coeut la 
Salut de ce Peu pie, te vient donc, dans le Chap. 
fuivant, à leurdélobêïflance &à fes fuites. It 
prend encore le ton menaçant, afin de jettet 
la terreur dans leurs Efprits. Si vota vomdttaur-
ne%. de Dieu, & que vom ne vtuiUien pot l'écouter , 

je vous déclare aujourd'hui par avance que vous péri­
rez,.& que vous ne demeurerés pat long tems dont 

laTerre que vous devez pojjtder, if. 17. 18- Ec 
il finit de.cette manière : Je vous ai propofé l»^ 
vie & la mort, la binèd'Ktion & la malédiSHon. 
C'eft qu'il leur avoit mi» devant les yeuxle 
bonheur de ceux qui obftsvent les Loix du Sei­

gneur , 
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gneur, & les malheurs qui atendent ceux qui 
les tranfgreflent. C'eft là ce qui avoit été ca­
ché , & que DIEU leur faifoit révéler alors pou* 
devenir la règle de leurs Allions. 

J'oubliois de remarquer que la Vcrfion de 
LUTHER a heureufement traduit nôtre Pafla-
ge, & relativement à ce qui précède , 3c à ce 
qui fuit. La voici î Ces chofes ont été cachées far 
devers Dieu, mais elles nom font révélées, à nom 
^ t f n w D f / ^ w & c D o M C A L M B T me 
paroit avoir très bien dévefopé ce Paflage. Ces 
ficrets, dit - il, itoient cachez • dans le Seigneur 
nôtre Dieu, maintenant il nous les a découverts. 
n MOÏSE après avoir fait parler, dans les cinq 
y, verfets précédens , les Peuples étrangers dans 
, , la furprife dont ils feroient faifi, en voïant les 
„ maux de la Terre à'tfraèl, il reprend la fui-
t> te de fon Difcours > & dit aux Ifraëiites, que 
j , toutes ces chofes qu'il vient de leur propo-
„ fer & de leur prédire, étoient de* Miftères 
t , cachez pour leurs Pérès » mais que le Sei-
99 gneur a bien voulu les leur révéler par fon 
„ moïen, afin que la cra»nte de tant de mal* 
t l heurs les retint 4ans leur devoir. 

GENEVE le *î- Novembre 1740. 

DE 
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. DE LA CITATION. 
KM JUSTICE DES ANCIENS BpMAINS. 

S I cette Matière n*eft pas intéreflanti > elle 
efl du moins fort curieufe, & mérite bien 

que Pon l'examine, avec quelque atention* 
Qui voudrait n'arrêter fa vue que fur les 
objet! dont la connoifiance peut lui rapor-
ter une véritable utilité> fe priveroit dérail­
le chofes dont l'Efprit s'amufe le fe fatisfair* 
A renfermerait fes Etudes dans un cercle aflefe 
t'troit. Je le fai> les Matières importantes 
doivent nous ocuper le plus fréquemment 9 

A nous ne devons pas perdre la meilleure 
partie de nôtre tems à l'examen d«s Queftions 
purement Curieufest C'eft bien afies de leufi 
donner quelques heures de nôtre loifir. 

J'ai trouvé quelques dificultés dans ce que 
les Interprètes du Droit Civil Romain difenl 
le plus communément fur la Citation en Jus­
tice 1 c'eft ce qui m'a porté à examiner et 
fujet avec quelque foin » & à propofer ici 
mes conjeâures. Je vai la faire avec touci 
la brièveté pofliblé. 

Je fuis engagé d'abord à remarquer la di£ 
tStiâion que l'on doit faire de In jm v*çartf 

P p * 
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& de titéare, parce que ce terme a été em­
ploie dam la fuite au même fens que le pre­
mier. In jus vocâre fig^ifie citer en Droit, 
& àtart Ggnifie proprement proclamer dèf 
le Tribunal. L'on comprend aifement que 
ce n'eft pas la même chofe ; on e compren­
dra mieux encore aprè» que j'aurai détaillé » 
fi ce n'eft pas toutes, du moins la plupart 
de leurs diféreoces. La Gtation, fa voir,/5/* 
jus vecatio étoit, I. Le premier Aâe de la 
Procédure $ 3. lnft. de foen. ton litig. a» 
Elle fe donnoit d'autorité privée. 3. El.e fe 
fignifioit par le Demandeur même. 4. Elle 
aflignoit le Défendeur au Tribunal du Prê­
teur, f. Elle n'afEgnoit que le Défendeur* 
6. Et enfin elle fe donnoit pour obtenir du 
Juge l'A&ion que le Demandeur devoit in-1 

tenter. Au contraire la Proclamation étoit* 
I. Une fuite de la Procédure t. Elle étoit 
ordonnée par le Juge. | Elle fe faifoit pas 
un de fesSergens. 4 . Elle vous fommoit , 
non feulement à paroitre au Tribunal du Pré­
teur , mais encore à paroitre devant les Ju­
ges qu'il avoit établis L. 74 D. de Judic f. 
L'on proclamoit & le Demandeur & le Dé­
fendeur. Citât reum citât acufatoretn, Cic or ai. 
7 in rerrem. 6. Et enfin la Proclamation fe 
faifuit pour vous apeier à venir difeuter k 
Queftion. L. 71. 7a & 73 D. de Judic. 

Q 
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Il importe encore de {avoir ppuc l'intel* 

: ligence de mon fu)et, que les Magiftrats créés* 
' (les Prêteurs $ les Ediles ) pour régler lee 

Diférens qui s5éla voient f ptre les Particuliers» 
expofoitnt publiquement, lorfqu'ils entroiene 
en Charge, leur Edfts , auxquels l'on devoit 
fe conformer, & qu'il* adminiftroient le 
Droit dans certaine jours marqués.; C'étoit 
par devant eux eue fe comm^nçoit la Pro­
cédure* l'on citoit à leurs Tribunaux* le 
Demandeur y propofoit fe! Demande § puis 
il requeroic l'Àâion qu'il vouloit intenter à 
fa Partie ; après quoi il fe faifoit donne? Cau* 
tion par le Défendeur de fe répréfenter au 
Tribunal eu jour acoutume \ k c'étoic or* 
dinairement l'après*demain. .Le jour venu 
le Prêteur faifoit proclamer & le Demaadeu* 
4c le Défendeur »& celui ci ne comparoiflànt 
pas, le Demandeur étoit mis en poiSsffioa 
des biens du Défendeur ; mais fi le Deman­
deur négligeoit de paraître, fen inftance 
écoit fimplement périmée Arg. I. 1% % a. 
dt Judic. k il poyvoic recommencer. Le 
Défendeur anffi étoit relevé de cette Sen» 
lence contumace» Vil étoit en défaut poue 
quelques bonnes raifons. Mais les deux Par­
ties comparais, elles demandoient au Prè* 
leur des J^ges, fuivant la nature de leurs 
diférens. Jufques là tout fc palïbit au Tri­
bunal du Prêteur c» a. d. ht jure, & dès là 

P p % le 
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le refte fe faifoit in Judicio, fa voir en pr J-
fence des Juges établis , que l'on apelloit 
Judices pcdanei. J'entens donc par Citation 
en Juftice, Pafljgnation donnée à parokreau 
Tribunal du Prêteur ; & c'eft improprement» 
comme l'obferve Voet. ai Pand. kt.fr. qu'il 
eft dit dans les Loix 2 § 2. Qui fatifd. cog. 
*. i $ 3 © 4- Œ '• *8- A 4Jm. @ f *r. M. 
s/2 judicium vocare pour in /#/ vocare. Ceux 
qui fouhaiteront d'avoir de plus grands éclair-
cifTemens fur cet article pourront confultet 
KpJinuSf Thomas Dempjlerus i Mnrcsh^> Hein* 
neccius &c. 

Après ces préliminaires que j'ai crû ûéceflài-
res , je viens à mon Sujet. La Citation eft 
cet Ade par lequel l'on apeilc en Juftice , 
une ou plufieurs perfonnes avec qui l'on a 
quelques intérêts à démêler, & dont l*on n'a 
pu convenir à Pamiable, pour qu'enfuite le 
Juge en cûnnoifle* In jus vocare ejîjurh eoh 
firiundi caufa vocare l. i. D. h. I. 

Avant que d'en venir k la Citation, il n'«-
toit pas abfolument neccflaire d'eflaïer uû 
acommodement à f amiable, par l'enlremifé 
dt quelques Amis ,* cela fe pratiquoit (burent 
à la vérité, & il étoit honête de le faire $ 
txlais il ne faut pas douter que l'en ne citât 
quelquefois fans avoir fait précéder des voies 
d'amiabilité : Ces Vers de PLAUTI aidea* à 
It prouver. 

Sa 

http://kt.fr
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Sa* Age ambula in jtjs te*o. p . Qii4 me th jos ?o>ttt > 

Sa. IlUc apu4 littoral* 4icam. Se4 ego in j«s TOC©. 

Ce tfeft pas au refte* dans ce fens que cet 
Vers font pris communément par les Jurif-
confultes : Ils les allèguent pour prouver que 
lt Demandeur , nVtoit obligé , d'indiqué! 
au Défendeuc l'aétion qu'il vouloit lui for* 
mer 9 qu'après qu'ils auroient paru devant le 
Fréteur» Il me femblo néanmoins que l'idée 
que j'y ajoute eft bien auflï naturelle. 

L'ajournement dans les premiers tems de 
Hemt, fe faifoit d'autorité privée. Celui qui 
avoit quelque chofe à exiger de quelqu'un , 
le trouvant à fa rencontre, le fommoit a le 
fuivre chès le Prêteur, In jus eamus, m jus 
veni9f§qum ad Tribunal, m jus ambula. El 
je croi avec Heinneccius Lib. 4. Ht. 6. § 17. 
antiq. rem. que du tems des Jurifconfultes 
Faut & Vlfim, il faloit avant que de citei 
perfonne, en demander la permiflion auju-
ge i c'eft ce que l'on peut inférer des Loix 
2. § I. D Si quà in jus voc. non ieris Ê? f 
B. de ]ud. Zeczfus *d Pond, km t. où it fern-

, ble que qui refufe de fe cendre au Trihunal 
, du Prêteur , mépiiff l'autorité du Juge, ce 

3ue l'on ne pourrait pas dire fi la citation fe 
onnoit ^ fon infçû. Habn. ad Wesenb. h. #• 

( qui eft dans l'opinion contraire (ait à celai 
qijelquçs objections, entr'autres, & c'eft la 

P P 3 f llM 
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plus forte, il objeétt les loiv 4 ^ I J ZV 
h. /. qui portent que l'on ne doit pas citer 
en Juftice fans la permiffion du Prêteur les 
perfonnes à qui l'on doit le refpeft & la cou-
fidération ; * Ce qu'il auroit été inutile de 
défendre fi le Juç*devoit permettre indiftio-
étement toutes citations À quoi je répons 9 
qu'autre chofe eft de permettre une citation 
tout Amplement, & autre chofe eft, de la 
permettre après connoiifance de caufe. Les 
citations qui Te fignifioient à ceux pour qui 
l'on n'é'oic pas obl'gc d'avoir, félon les Loix, 
de refpedueux égards, fe permettoienc de 
cette prem'ère façon f mais lorfqu'il s'agilïbic 
de citer un Père, un Patron 4c» il faloit 
auparavant en dire au Prêteur les raifois pour 
qu'il pût connoître, après examen fait s'il dé­
croît acorder ou refufer la citation L, 10. $ 
12. H. h. t. Prêter ait in jus nifi permijp*mtê 
ne quis vocet, permifîmus enim tji, fi famofa 
aStio non fit 9 vel pudorem non fugillat <\u* p*. 
tronm convenitur vel parentes % £•? totum hoc 
eaufa cognitâ débet façere. f 

La i lU'ion par les Loix des XII. Tables* 
fe faifoit de force, loafque l'Ajourié refufoig 
d'aller auprès du Juge ; ** & il devait y aile 

prompte" 
* Gcncralitcieas perfona* qutfeas reverentia profond* 

tftj fine juflu pistons, ta jus vocarc non pofiùinus. 

* Si in jus voçct atquc eat. Si calvitur pedemque ftjuit 
spawui* endo , jaçïto fragm. XU. TaW. iç Ju4. 
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promptemcnt, à moins qu'il tf*ût unDéfenfeuft, 
ou qu'il ne tranfigeât, fans quoi l'on pou-
voit le faifîr & le conduite malgré lui e& 
Juftice Htin. Bk 4- «*- * * *8 ift- ^ o i -

-fifles dit Pkufidiffm kUbrax ,quei des deu* 
vous aimerés le mien*, ou d'ètve pris an 
collet, ou d'être traîné. 

Rapt te obtçirp *O1IQ twritl ap trahi l 
Vtcum vis opta. ïlaut. Anciens Afo J. Se. Ult* *• II, 

Cette violence ne s'exerçoit pas feule-
ment envers les Perfonnës rpbuftes » 
mais, ce qui eft dur, envers les Malades & 
les Vieillards; On les mettok impitoyable­
ment fur des Charrettes ppur les mener ai* 
Tribunal, & l'on n'etoit pas obligé de le* 
Inettre fur une bonde Voiture *. An 
refte le Jurifco^fulte Sextos Cmliut dans Au-
fygçlle eftime que cette Loi ne doit s'enten­
dre que de quelque légère indifpofition 9 <5f 
nullement des Maladies Jerieufes : Quant à 
celles ci l'on devoir renvoïer la comparution 
à une autrefois. Si Judex vel alttr ex liti£a» 
Uribm morho jontico iwpedi*tur9 Mes judicii9 
diffdjus eftç fra&xn. Xll Tab. de Jud. £# Demp-
far l. 8. >. 2f. 

IL y a quelques Auteur» au nombre def-
P p 4 quels 

V Si în jns vocet » évitas ve vitium efeit. Qui in ju* 
vocaVit jamemum dato, $«olct aiceia** ne ftemico hjû* 
{ftU. J&b. ao. Cap. L 



f6î JOURITAL HlLTITÏQUB 
quels je compte Vinnim Lih. 4, tir. 6. $ T21 
In fi. qui s'imaginent que cette Citation for­
cée , n'a jamais été mife en u(àge que pour 
des Perfonnes de la plus vile condition, par­
ce que les exemples que l'on tire des Poètes 
Latins ne regardent que cette forte de Gens. 
Cela feroit Traifemblable fi nous n'avions 
que Plante & Horace fur cette Matière ; 
mais ce qui nous refie des XII Tables, ne 
fauroit me faire entrer dans ce fentiment. Au 
fond j'incline à croire que cette pratique fui 
entièrement abolie du tems de Paul & <Ttf£. 
fien. I. Par la raifon que tout ce que nous 
avons d'eux fur la Citation, ne dénote rien 
qui fente le moins du monde la violence. 
Seroit»il préfumable que fi elle eût été exer­
cée encore alors , ils n'en eufTent pas dit le 
snot? 2. Parce que lin jus vecatio dont il eft 
parlé dans le Corps du Droit Civil Romain, 
se peut fignifier autre chofe qu'une Citation 
véritable enjuftire dénuée de toute violence; 
car lors qu'il eft: parlé d'une Citation forcée, 
cela eft toujours exprimé par rapere ou trahe-
IY, ou quelque chofe d'équivalent. 

La Citation ne fe donnoit pas feulement 
fans l'Autorité du Juge, mais elle s'exécutoit 
auflî d'une manière privée ; je veux dire que 
J*on n'emploioit point à cela un Huiflier ou 
un Sergent du Prêteur* Si la Partie refufoit 
de fe, cendre de bonne grâce au Tribunal, 

on 
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on l'emmenoit de foret, après avoir pris (et 
Afliftans à témoins, en leur touchant l'oretU 
le , & leur difant; Sauveuiswu de ceci 9 Me-
ntentote. On lit à la fin de la IX Satire d'Ha*' 
race Liv. I. à peu près toutes ces form** 
itéi. 

Cafu venit obvia* ilH 
»» Adverfatitis, & quo tu {urpiflîme magna 
„ Bxclanaat voce : fie licet aateftati} Ego fdfj 
»• OppoRO auruulam, tapit in jus. 

Les Loix des XII Tables prouvent enco* 
re la même chofe. Si vis vecatienifuai, sn-
tefiammer. L'on peut conclure de là, I. Qye 
l'on ne faifoit violence qu'après que l'on avoic 
refufé de paraître volontairement. 2 Que l'on 
qe la faifoit qu'après avoir pris des témoins. 
L'exemple de Dorpalnt, quieft cité en JuC 
tice par Seturio , ne prouve pas néceflairemenc 
le contraire.% Il eft bien vrai que Saturio ré­
pond à Dorfaluî qui lui difoit ; He pénis vem 
ferfenne à témoin ? Nonne ontefiorù ? Tu ne mé­
rites pu, Pendard> que four Pamour de toi je 
touche les oreilles d'un Homme libre: 

Tua» égo causa 
Caxnifex! Guiefhm mattali hbero aurct atteram, 

Haut. Fcrfa Afl. 4. Se. % v. 1*, 

Cette Rcponfe y qui cft fâtirique, exprimoit 
mieux peut être le mépris que l'on avoic pouc 
un Marchand d'Efclaves, qu'elle n'etoiteon-

for« 
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(orme à l'ufage. J'aimerois autant inférer de 
l'interrogation de Dorpatus, que l'on devoit 
prendre quelqu'un à témoin, qu'inférer le 
contraire de la Réponfc de Satario. Du ref-
te ceux qui croient qu'il étoit permis de tra­
duire quelqu'un en Juftice fans apeller des 
Témoins, ne l'entendent que des Gens de 
bafle condition > c'eft aiofi que le penfent le 
célèbre Hcinmcciu* & d'autres. Quoi qu'il 
en foit: Je prefume 3. que lors que l'on n'a-
voit pu fe faifir de la Perfonne citée, ou 
qu*elle s'étoit échapée comme on la menoit 
au Tribunal | Ton imploroft la dépofitioa 
des témoins » & le Prêteur après cela met-
toit le Demandeur en pofleflïon des Biens 
du Défendeur. Voét Liy. IX Ch. 12. An-
ti<j. I{pm. Demfft. & Vinnim ad Inft. Lik 
3* *. 1$. # 

Je ne fai prédfément quand cette coutu­
me de citer par foi même en Juftice a fini* 
tout ce qui eft fur, c'eft que du tems des 
Empereurs Grecs, l'on fe fervoit pour cet 
Exploit d'un Sergent ou d'un Huiflier du 
Juge * C'eft ce qui a fait dire à Heinnec-
cm l. c $ 17. & À roct.ndPand.h.t.% 13 
que ça été fous eux feulement que l'on a 
commencé de fe fervir du Miniftère d'un 

Hom-
,S Nov. 53. Farag. i. te 2. Hov. 79. C III. N. 96. 

N. 112. Auth. Offeratur C. de m. C«nf. Para g t. 24. kift. 
et Aâ. 1. ult. C. de ann, txc. & 1. 3. G de pixfci. 30. 
Tel 40. ann. 
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Homme public, pour notifier les Citations» 
Je ne garantirait pas néanmoins, que cel* 
ne fe fût point obfervé auparavant 

Il n'était pas permis de citer tout le mon*. 
de indiftmâeihent. Il étoit une forte de 
gens que l'on ne pouvoit point citer du tout 
pendant un rems, & il en étoit une autre que 
l'on ne pouvoir citer qu'après en avoir ob­
tenu fpécialement la permiffion"du Juge» 
Pan; la première Gaffe, il faut ranger les 
Confuls , les Préfets, les Prêteurs, les Precoiu 
fuis, en un mot tout Magifkrat qui pouvoit 
châtier & faire conduire en Prifon £. 2. D» A. 
t. Aulugclle dit que l'on pouvoit faire con­
venir en Droit, tes Ediles tç les Quêteurs du­
rant leur Empioi même, par ce que leur Au­
torité étoit plus reflerrée. * L'on pouvoit 
citer tous les MagilVats du fécond ordre. 
Minores Mggiftratus, qui fine imperio suit f*. 
tejiate funt, in ipfc Magijhratu fojfe eos conve-
piri L 3X. D. de Injur. Outre les Diguités 
qui vous mettaient à l'abri de la Citation , 
il y avoit encore de certaines ocupations en 

fa-
,% In Magifaatu, inquit, habent aliï vocatianem » alt| 

prenfionem. alii neutnua, vocationem ut Confules » Se ca% 
teri qui hnbent iœperium , pienfionem ut tribuni plebis, 
Se alii qui habent viatorem, ne que vocationem, neque 
ptenfionum » ut Quâcftotes Se caxeri qui neqne liâorem , 
neque viarorem : qui vocationem habent idem prendero . 
tenete, abducere poCnnt, 6c h«c otnnia fife adfant quat 
focant, five accici juflèrunt, tribuni plebis tocationem ha. 
bent nullana. édiles 6c QuxftQtes in'.jus vocati poteram, 
quia neque rocatio^ejn neque pscnfioqem, habecent. Notl. 
An. | . 1$. c. ig. 
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faveur defquelles, l'on joiuflbit du même-
avantage ,* telles étoient les ocupadons Cactées* 
les réligieufes, & les publiques, dans le teint 
qu'on y étoit ataché. Ceux qui fe marioient, 
qui aflîftoient à un Enterrement, & ceux 
qui étoient déjà pour Afaires devant un Juge, 
avoient alors le même privilège L. 2. & J. 
D. h t. Les Enfans, les Imbéciles, les Fu­
rieux à caufc de leur incapacité à fe défendre, 
ne pouvoient pas être traduits en Droit » H 
falloit y traduire leurs Tuteurs h Curateurs , 
l 4 D . ^ L 22* h. t. /. I. § } de adtn. & 
fer. tut i Non plus ceux qui fe tenoient ca­
chés dans leurs Maifon* /. 9. D. h. t. Larai-
fon de cela étoit le refpeft que l'on avoit 
pour les Dieux Pénates ; néanmoins il étoit 
permis de les citer, lors qu'ilsfc montraient 
Ou qu'ils fe laiflbient aprocher. 

Les Perfonnes que Pon ne pouvoit pas 
interpeller en Juftice, (ans une permiilion 
particulière, c'étaient, les Pères, les Mères, 
généralement tous Içs Afcendants, les Patrons, 
leurs Aïeux &c. leurs Femmes & ieuri En-
fans L. 4 D. h. t. & pour tout dire ceux à 
qui l'on devoit le refpeét & la vénération. 

L*on diroit que le Savant Heirmeccius Lib. 
4 tit. 6 § IS croit que ce n'a été qu'après 
que les Romains furent devenus plus polis , 
qu'ils avQitnt introduit toutes ces diftinàions. 
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* Pour nid! je conjcdture qu'elles Ploient 
auflî anciennes que la Loi, & que les Ro* 
thaids n'atoient jamais foufert que l'on pûe 
tirer en Juftice leurs premiers Magiftrats , 
taudis qu'ils étoient en Charge. Ca été de tout 
tems la Coutume parmi eux> 'de n'intente* 
de Procès » aux premières tètes de la Répu­
blique qu'après qu'elles Soient (orties de leurs 
Emplois & quelles s'étoient dépouillées de 
Coûte leur Autorité t L'Hiftoife en fournit des 
preuves abondamment. La dépendance où 
l'on étoit à leur égard durant leur Magîftra-
ture, interdifoit tout naturellement toutes 
fortes d'Aékions &. d'acufations contr'elles .* 
tiuis auflî n'étoient elles pas plus exemtee 
des recherches publiques le particulières après 
la demifiion de leurs Dignités, que ne l'étoient 
les Rois d'Egipte après leur mort **. Aura-t-
on plus de peine à fe perfuader que jamais 
les Loix Romaines, n'ont autorifélaTiolen» 
ce envers les Pérès, les Mères & des Bien-
faheurs autant diftîngues que l'étoient lf$ Pa­
trons ? Et fi les Rotntins avoient ailes de dé* 
KcatefTe pour ne pas foufrir que l'on traînât. 

au 

>*, Inim fMO f oftquam «ultiorua narionum ufus robigi* 
Aea ptiftinameRomanorum moribut fenfim exterût:multa coau ' 
jnenti font juris auâores, ut - haï duxtoici de in ]ui TecatitM 
ligt% quodammodo leniicnt. 

* RÛLUN ttift. Ancicmc. 
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au Tribunal » des Femmes de qualité » * H* 
leur croirons nous pas afles de fentimeot pouf 
ne point permettre que Ton y menât de vive 
force des Perfonnes de qui Ton tenoit ou le 
jour ou la liberté? 

Mais s'il n'étott pas permis de citer en Juf-
tice les Magiftrats du premier ordre, tant pour 
le refpeâ que Pon leur devoit, que pot*r la 
crainte qu'ils pouvoient imprimer aux Juge'} 
foit encore par ce qu'il n'y avoit point de 
Tribunal au deifus d'eux, ou enfin parce que 
leur Magiftrature étoit de courte durée ; il 
leur étoit défendu auflï de n'intenter de 
Procès à Perfonne , foit pour eux , foie 
pour d'autres , durant l'Année de leui 
Magiftrature L. 48. D. ie Jui ; & cela 
avec bien de la riifon, étant à craindre que 
le poids de leur Autorité» n'acablàt injuste­
ment leurs Parties. Ce tenu au refte pen* 
dact lequel les Magiftrats ne pouvoient ni 
intenter de Procès ni en foûcenir, ne eau-
foir de préjudice à qui que ce foi:. Le Prê­
teur y avoit fagement pourvu dans fon 
Edit. Ex quib. cauf maj. 2 S • <mnis in int- refl. 

Ce n'étoit point impunément que 1 on con. 
trevtnoit à PEdit du Prcccur en citant en 
Juftice ceux que l'on ne devoit pas. Il con­

damnait 
/ , Sed qno fnatronatc decut verecundia; muniinentft 

tulius eifet, in tus voca ni raaronam corpus ejus aningcic 
non permifetunt, ut «nviolata manu aJicna: tache iloU. IG* 
HJI«|UCI:IIU vau Ma*», lib *. G. z> de in/kit. anuq. 
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damnoît à une Amande de fo Pièces les Con» 
trevenafits L. 24. £). b. t. & qui n'avoit de-
quoi la païer étoit puni en fon Corps a). 
2f. AûL Cette Amande ne fe relâchoitja* 
mais, à moins que le Demandeur n'abandon-
bât d'abord fa Citation, ou que le Défendeur 
ne parût point, ou que s'il paroiflbit ce fût 
de fon bon gré £. i i D. h. t. Ici l'on 
ne pardonnoit pas à la bètife le à la ftupidi-
ré , parce que les devoirs (impies & naturels 
font impofes même aux Perfonnes les plus 
grofliéres. Nec ht ea re ruJHcitati veniafr** 
ieatur, cum naturtli ration* honor hujufmoâi 
ferfinis dcbtatur i. %. C h. $. Il feloit ré-
péter cette Amande dans une Année : Elit 
était en faveur de celui qui avoit été mal 
cité; elle ne fe tranfmettoit point à fe* Hé­
ritiers , & elle ne s'infligeoit pas nûn plut 
aux Héritiers de l'Infraâeur» £. 2. C. in f. 
h. t & U 24 D A. /. In tum qui *dverjm 
ta f tarit qmnquaginta tmetrutn judici&n datur, 
quod me haredi, me in bandem, me ultra 
*nnum datur. 

Lors que l'on avoit bien & duëment cité 
Une Perfonne en Juftice, elle étoit tenue de 
paroître, à moins qu'il ne fe trouvât quel­
qu'un qui voulût entreprendre fa, défenft , ou 
qu'il ne compoiat avec fa Partie. Qui injt* 
wcatut eft dttobut cafibm dmitttndt* ejt \ fi qui 

tjm 
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, tjus ftrfonam défendit* & fi dum in jus vt* 
nitur, de te tranfatihnu fuerit L 21. $ I. D. h. t. 
Je m'imagine que Ton ne fe libéroit pas de 
cette inftance, en ofrant une Caution, qui 
répondit de la comparution à une autre fois, 
il faloit que quelqu'un s'ofrit à paroitre d'a­
bord en Juftict, & voulût bien fe chargei 
des hasards du Procès. Une telle Perfonne, 
n'eft apellée par les Loix des XII Tables » 
ni Procureur, ni Cautien , mais Détenteur. 
AJJiduo vindex ajfidum ejlo, Protelarie civi qui 
vis volet vindex efo. frag. 12 Tab. L il. de 
Jud. Ces Défendeurs etoient bien diftinds 
des Cautions , car celles ci ne fe donnaient 
qu'après avoir comparu devant le Prêteur , 
au lieu que les Defenfeurs s'ofroient comme 
l'on y alloit. * 

Ce qui me fait croire que l'on n'admet» 
toit point de Caution dans le cas de la Ci* 
tation, c'eft qu'elle i jour «oit à paroitre au 
Tribunal au même inftant. Si in jus vtcet , 
atefue (ftatim) eaU Lege jus ejl, ut in jm 
eas cum vteeris jragnt. XII Tab. L I. de Jud, 
Deforte qu'il faloit y aller d'abord, à moins 
que quelqu'autre ne fe chargeât d'y aller pour 
vous 5 & cela fans doute pouvoit fe faire pas 
celui qne l'on apelle Vindex, Défenfeur.ou 

bien 
/ , „ Errant ergo Sigonim. Jaru Vinc G ravin a Barn. 

„ BriJfcaias & ahi «oraplurcs qn vmdices confiindunt cum 
„ Vadibut. Vadcs cnim cavebant de Judicie fifli ubi m ]Uf 
„ ventum faciat : Vmdices cavcbmt atton ut zeui dimntc-

retut aateqoam m jm vejuict. Hcwn. Not. Ad. faiaf 
•• Ub, 4. Tu. *. 
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bîen par Procureur. Il étoit donc inutile dé 
do»P",Caution pour efler en Droit, pui$. 
quil faloit y paroître fur j<rcnamp. 
L'on pourra, je le fai, m'objeélerpeut être 
tous les Jurifconfultes, qui fondés fur le Tit 
VI. du th. 2. des Digejles * foutiennent que 
1 on pouvoit fe difpenièr de paroître à la Ci­
tation , en donnant Caution pour fa compa. 
rution. Cautio qua fe a mcejfitate comparendi 
liber are potermt, de qua hoc tit agitur, hodie 
ftmm ceffitt Jhykc V. M. ad d. t. Je leur 
objedlerai à mon tour, les Loix qui fone 
compnfes fous ce même titre, où il n'efl 
point parlé du Tribunal du Prêteur, que l'on 
defigne!par/»>rf;maiidel'AiJernblée des Tu 
g « établis par le Prêteur, pour connoître de la 
Queftion en litifpendance ,• ce qui eft dêfigné 
par in Judicig : A qftoi ajouterai la Loi 1 
D. fi quis in jus voc. non ierit, dont voici > 
les termes. Si quis in jus vocatus fidejujjbrem 
dederit, m jttdkio fifiendi caufa £=?c & ia Loi 
22 § I. de m Jus Vie. où le Jurifconfulte 
Gajm n'admet que les deux cas qui font ra-
portés ci devant dans les termes mêmedelaï, 
Lo i , Duobus cafibm ; ce qui félon les règles 
de \* Interprétation exclut tout autre cas. 

Q q r\j 
,', In jtt» vdcarî ut eaiti, aut fatit vel eaumm denr-

l oh pourroit mettre au heu de aut, et, i l'exemple M 
CelebrejNoodt qui dam la loi 13 ,ms. , . D e pjjf _ a , 
met at a la place de ut; r 6 w° 
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De là je prouve, ce me fembte , que lé 

Fidéiuflèur fe donnoit, non pour comparaî­
tre au Tribunal du Prêteur, mais pour efter 
en Jugement par devant les Juges que le Prè-
teur élifoit. Au refte je confens de donnée 
le nom de Caution au Difenfeur, pourvu que 
l'on n'en veuille pas confondre les qualités. 
t. 3Ç § 3 & f i . § ï.£>. de Protur.&De. 
fens. Comme l'on étoit dans l'obligation de 
fe rendre à l'ajournement, {bit par foi me. 
aïe, fait par quelqu'autre, du tems du Jurif. 
confulte Paul y les Défaillants étoient mulclès 
fuivant la qualité de la Juridiction du Juge, 
de la part duquel ils étoient cités ," Si quù, 
(Vnquit Paulus) in jus vocatus non ierit, ««( 
cauja a competenti Judice multa fro jurif-
di&ione judicis damnabitur £. 2. §. I . t>. 
Siquisinjus voc. non ierit; & l'Amande reve-
noit au profit du Demandeur :Arg. L. f. 
$ I. D. ne quis tum qui in jw.vsc. vi exim. 
Mais lorfque le Défe! deur fe cachoit pour 
que l'on ne pût point le citer , le Prè-
teur vous mettoit en pofTeflion de bien.*. 
i . 19. D. h. t. Cependant l'on tenoitqui-
té de l'Amande , le Défendeur qui n'avoit 
contrevenu à la Loi que par ftupidité, 
Pyfticitati enint hominis farcendum erit L- 2. 
S. ii D, Ji. q- i. j - v. n. i, ou qui avoil 

d'ailleurs 
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d'ailleurs de légitime? eieufes , Vhi *quf 
ttu tvidim fofcit fitbvmimdttm efl /. 7. DÏ 
dt rtfi. m int „ ou enfin lorfqu'il n'importoic 
de rien au Demandeur, que vous eufliés 
comparu ou non. Item fi nihil inttrfit aSte-
ris, te tempôre in jus adverfarium vcmflh d. L 
â.§ 1. 

En voila bien aflTés pour le coup fur ia fitaw 
pie Citation en Juftice des ancien» Romains» 
Je fouhaite qu'il n'y ait rien de trop. Je d*. 
ïttande de l'indulgence pour mes conjecture** 
À je promets de les abandonner fans regret! 
*n faveur de l'évidence. ! 

J. C. P*,UCHODY J. U. D 
' * • j<*if*^r iS*Xr<->;:; s i\ 

- : / 3 ' "-*' •* ' S» IT. -. . . . . . . 

/-!.. 

- V « 
5§S 

o^ * LET-
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L E T T R E . 
De Mr. le Marquis de ST. A U L A I R I à 

S. Em. Monseigneur le Cardinal DE FLEVBJ, 
fur les Afaires prèjentes. 

M O N S E I G N E U R. 

V Oici la Conjoncture la plus digne d'à-
cuper une Intelligence du premier 

Ordre. 
Il n'y a point de Puiffance en Europe 9 

qui ne défire le fecdtirs de V. EM. pour la 
confervation de fes Droits, ou Pétabiifle-
trient de (ts prétentions. Le beau Rôle 
que vous allés faire jouer à nôtre Aimable 
Monarque! Qu'il eft heureux d'avoir ua 
aufli bon Guide dans le chemin de la vraie 
Gloire! Celle de conquérir le Monde ne 
vaut pa* celle de le pacifier: Celle là peut 
fe faire craindre de "quelque* uns s Celle ci 
eft fûre de fe faire aimer de tout le Mon­
de. Son Ambition ne fera pas bornée k 
fubjuguer quelques nouveaux Sujets, aux: 
dépens des anciens. Ses plus ardens defirs 
feront de contribuer au repos de fes Amis : 
C'eft dans le repos général qu'il cherche le 
lien. On va voir fi l'Amour de La Juttice, 
la Candeur, la Modération, la Fidélité à 

ù 
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U Parole, n*ont pas un fuccès auflî heu-
reux que les artifices Se les rufes de Paru 
cienne Politique: mais en inftruifant lt Roi 
de Tes intérêts, n'oubliés pas les plus im­
portais ,• c'efl de vous conferver. Je trem­
ble quand je penfe au Cahos que vous 
avés à débrouiller, à la quantité d'intérêts 
que vous avés à concilier. Il eft d'autres 
craintes encoVe que les plus heureux fuccès 
se feroient qu'augmenter* Puis je eipererde 
retrouver en tous cette douce Urbanhe qui 
nous enchafctoit? Quelle modeftie pouroL 
tenir contre la Gloire qui vous menace? 

CE n'eft pas feulement • dans les Etats du 
ROI DE PRUSSS OÙ l'on fe plait à 

exalter les Vertus Roules d'qn Monarque qui 
fait* les Délices de (es Peuples. Nous rece* 
vons de tous c£tés des Pièces à cette oca-
fion, & fi elles ne répondent pas toutes à 
retendue & à Ha grandeur du Sujet > elles manu 
fcftent au moins l'unanimité & l̂ acord de tou$ 
les Ordres de Perfonnes & de toutes les Na­
tions à admirer l'un des plus Grands Roi$ 
que PEurope ait vu placé fur le Trône. L'E-
pitre fuivante nous a été envoiée de Genève, 
& en nous demandant de la publier, on non| 
marque qu'elle eft l'Ouvrage d'un jeune Au^ 
teur de 16. ans, ifnpire par fon Zéle&foq 
admiration pour la Gloire du Monarque. 

qiq 3 HWIÏK 
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E P I T R E 
A 

S A M A J E S T E 
LE 

Roi DE PRUSSE. 

PRINCE, l'honneur du Siècle; 6 Toit dont la Sâgefio 
Sût franchir les e'cuells de l'humaine toibieûe j 

Qui montras, icune tncot, les Vertus d'un Grand fcOIg 
Toujours l'apui des Bons & det Mé'chans Teftoi, 
Mon Coeur va te pailer 5 la Vérité* l'infpire : 
Daigne prêter l'Oreille aux Acords de ma Lire» 
IREDERIC règne 5 viens Adorable Vert!** 
Parois avec éclat ; le vice cft abattt. 
Aveugle Adorateur d'un objet périflabl* , 
L'Idolâtre à mes yeux paroitroit moins coupable * 
Jfl les Dieux de la Fable égaloient de fon Coeur 
Les Nobles Sentîmes» ocl^iimable Giandcur : 
Vous encrerions, mais en Vain, chez eux cet affcmt>!a£« 
Des olus rares Vertus qui furent fon partage. 
Si jadis le Paien leur dreflfa des Autçls, 
S'ils reçurent l«s Vœux des crédules Mortels, 
Qne ne mérite point, de Ton Peuple fidèle , 
F&E'DfiRiC, 4 « Gran4s Rois, lepluadigne Modèleî 



D i e i H i n 1 7 4 0 . Ï | J 
De fottunez Sujets , comblez de Tes faveurs , 

Célèbrent fe» Bonrez , lui contactent leuri Cctuss * 
l * Terre retentit de leur» cris d'allégrefle ; 
Le Ciel, oui le Ciel même, admire fa Sagefle : 
De la Mère des Arts , Illuftre Nourriflbn , 
Conduit, dès le Berceau, par la Main d'Apollon, . 
Il aime les Savnnts 5 il chérit la Science : 
L Ignorance en frémir ; elle fuit fa préfence ; 
L'Erreur craint (et regards, fi: manquant de fuport, 
Va chercher dans la Nuit fan azile Se fon port. 

Venez, Mules, venez, ce Grand Roi vous ipelle ; 
•mbélifièz fa Cour , & fécondés fon zèle. 
De la Philofophje , éclairé Protecteur, 
Tes Talen», MAUPER.TUIS, enchantèrent fon Coeut. 
Les Sublimes Accents du célèbre VOLTAIRE , 
Son Biprit, fon Savoir, fon Art furent lui plaire. 
L'Aimable ALGAROTTI, Fhilofophe galant , 
S'atiia les regards du Monarque Savant. 
Et Toi, * de nos Germains & l'honneur 8c la gloire! 
Toi , qui du grand LB1BNITZ rcttacela mémoire ! 
Le Fanatifme en pleurs, le Bigot allarmé , 

Te voit, malgré fes cris • de ce Ftin ce eftimé-
O Sublimes Efprits ! ô Héros du FarnsiTe ! 

Sut le Pinde Pruûlen, il inarque vôtre t'iace. 
far (bn goût, fes bienfaits , atirez à Berlin , 
Une foule d'Auteurs.vont briller dans for, feiri. 
Fuis, Superftition, Fille de l'Ignorance, 
Fuis, crains la Vérité; redoute fa vengeance : 
Elleocupe le Trône } 8c le coup va partir. 
Qui détruira ton règne» 8c le fera périr. 
Humain, autant que Grand, de fon Peuple le fere^ 
Ce ROI de fes Etats, exile la Mifèie ; 

• 1 t\ 

* Mr. Wolf. 

« , • 
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*t comptant chaque jour par fcs teadrcs Bienfaits, 
Au rang des plus heureux, il place Tes Sujets. 

De ces Climats chéris , ô Difcorde ennemie ! 
De ces paifibles Lieux, ta furem eft bannie. 
La Balance à la Main, THEMIS conduit l'Etat: 
La Paix , l'aimable Taix y règne avec éclat. 
Peuple chéri du Ciel î Nation fortunée \ 
Un TITUS vous gouverne, heureufe deftinée 1 
L'immortel fouvenir d'un ROI, fi fort vanté , 
Va fervir de Modèle à la Poftéiite'. 
Que le DIEU du Parnaflc, & les neuf Doftcf Fées, 
Confacient à jamais Tes Auguftes Trophe'es î 
Que de ce Siècle d'Or les inftans glorieux 
Egalent la durée ôe des Tems & des Cicux l 

GENEVE le 23. Décembre 1740. 

V E R S 

fur les fuites de l'Hiver comparées a Celles de fa 
VieilleJJi. 

•**» La fin d'une riche Autonne , 
Nous touchons à l'Hiver, s'ecdoit rriftemenfc 

Un Amateur dts Préfens de Pomone. 
Que les beaux jours coulent rapidement ! 

Combien dure peu l'agre'iÀit 
Q'*e h belle Saifon nous donne ! 

Çonfolons nous ( dit, quelqu'un ) des revers 

Que 

• 
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Que nous préparent les Hivers ; 

• Leurs Frimats, leur Glace cruelle , 
Nous conduiront à la Saifon nouvelle, 

tehïmemsde retour, la verdure & les fleurs 
c Nous tout oublier nos douleurs. 

AMIS, que cette Image eft belle ! 
l e Tems qui chaque infbnt s'enfuit, 
Comme l'Hiver nous vieillit & nous glace 3 

(Et nous plonge bientôt dans une fombre Huit» 
Mais enfin cette Nuit fe pafle 5 

Et de l'Hiver où conduifent les Ans , 
Je parferai dans l'Eternel Frintems 
P'une Immortalité charmante & glorieufe. 
Ah ! craindrois - je d'y parvenir ? 
*i l'on te conuohToit, ô Mort délicieufe ! 

Tu ne ppurxois trop tôt venir* 

gPITAPHE DE MR. ROUSSEAU 

I git l'illuftre& malhekreus R O U S S E A U * 
Le Bcabant fut fa Tombe & Paris fon Betccau» 

Voici l'Hiftoire de^a Vie, 
Quj fut trop longue de moitié , 
Il fut trente ans digne d'envie, 
f t trente ans djgnc de pitié. 

' • 

Apologie 
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APOLOGIE delà Medffattcc, 
. . . - * Ridiculum teri 

Boitiiu ac mclius naignas plexumque fecat tes. 
Horace. 

Sauvent l'Ironie fait plus àHmprelJion> même 
dans Us choses Us plus importantes, que A» 
gravité &la farce des Ccnfures. 

ON a commencé de faire voir, clans fe 
Journal d'O&obre, que l'on s'acorde 

fouvent à Warner des chofes, dans lefque\-
les* à les envifager d'un cerrain côté, il 
n'eft pas dificile dç trouver une utilité ré^-
le. L'on prouva alors cette Vérité par l'e­
xemple du Jeu: Aujourd'hui j'entrepreas de 
la confirmer par celui de la Mèâifancc. Un 
noble Motif m'anime dans cette entreprife: 
Je prétens remplir le Devoir d'un bon Pa-
£riotje, en juftifiant un Ufage, darns lequel 
ma Patrie fe diftingue, dit-on, avec éclat $ 
& je veux donner en particulier au Beau 
Sexe une preuve de ma considération & 
de mon tendre dévouement. Oui, c'eft princi­
palement en vôtre faveur que j'écris, Aimable 
Moitié du Genre - humain. La vivacité des 

paf-
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pallions, une cfaafcrante légèreté d'Bfpitt* 
& une merveilleuft facilite d^xpreffions, 
font de précieux avantages que vous avez fui 
les Hommes, & au moïea defquels vont 
brillez particulièrement dans la Médifance, 
En vain quelques Hommes jaloux veulent de* 
crier ce louab'e Ufage que vous faites 4e 
vos Talens , la plu - part l'admirer* dans 
le fond de leur Cœur; ils s'eforcent d'« 
* teindre la fineffe & de vous imiter* 

Je connois mfcrne Aie ce point. 

Boa «ombre d'Homme» qui font Pe«un«i / , 

Mais quelle? que puiflent être les raifon* 
feenètes de tant d'Hommes > & même de 
plusieurs Femmes iufidèles à leur Sexe, qui 
condamnent de bouche la MéJifance > j'efpc* 
fe le* réduire au filence aujourd'hui, ctt 
leur démontrant, par les plusfolides raifons* 
que la MiMJhnce efl en efât autant avantagevfe , 
qtion la dit commtnèmcrtt mifible & condai^ 

- J* prévois que bien des Le$eur$, fort 
honnêtes Gens, regarderont d'abord cette 
Piopofjtion comme auelque chofe de pire 
qu'un Paradoxe* Quoi/ diront*-ils, on veut 
juftifier un Vice, reconnu pour tel de tous 
les Aforaliftes & condamné fi févérement 

dans 
/ . La FontiiDç. 
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dans PEcriture. Maïs je les prie de fc don­
ner un moment de patience. Quant aux Mq-
raliftes, on fait que leurs Decifions ne font 
pas imfaillibles -, & pour ce qui eft de l'E-
ciiîure, chacun l'explique à fa mode» Il faut 
bien que ces Paflages, qui femblent con-
danntr la Medifance, * foient fufceptibles 
dyuti autre fens; Autrement, quelle aparen-
ce y a -1-il que tant de Chrétiens qui re­
gardent l'Ecriture comme la Règle de leur 
Foi & de leur Conduite, & fur coût que 
tant de Femmes, dont la Confcience eft or­
dinairement plus tendre & l'Ame plus timi­
de que cçlle de* Hommes, ofiflent violée 
des Préceptes fi refpeâables pour eux, faos 
le moindre fcrupule, & s'en faire même 
un jeu & un amufement ! Quand on regarde 
comme un Crime , une Action dont il eft 
fi aifé de s'abftenir, & à laquelle on n'çft 
point porté par l'impétuofitc d'une paffîoa 
aveugle, on ae s'y livre pas fi tranquile-
ment. Je n'examinerai point fi l'on efl 
toujours bon Critique, quand il s*agit d'ex­
pliquer une Loi qui peut intérefTer nos pen-
chans, & s'il eft bien fur dans ces cas là , 
de s'en fier uniquement à foi-même: Ce 
n'eft pas là mon afaire ; je m? borne à rai-
fonner simplement fur la nature de la cho-
fe. entrons en matière. 

La Medifance eft doublement utile i i*« 
EUe 



D É C E M B R E 1 7 4 6 . i§j 

Elle Péft aux Personnes qui l'emploient. 2°* 
A celles qui en font les Objet?. Confidé* 
ton» d'abord fon utilité au premier égard; 

1.1°. La Medifance, félon fes Ennemis, mê­
me , a fa fource dans Y Envie j & celle ci a maL 
heureufement une liaifon intime & fecreté 
avec la Bile : Dès que VEnvie ne peut point 
fe fatâfaire & prendre l'effor, elle répand 
la Bile fur toute la fuperficie du Corps f 
mais principalement fur le Vifage,* de for-, 
te que la Couleur jaune paffe comunément 
pour la. livrée de cette Paflion. La M édi­
trice prévient ce fuuefte accident ,• par elle les 
feux rongeans de VEnvie s'évaporent, & 
elle préferve ainfi une Belle de ces fer* 
mentations fi défaftreufes pour la teint. Le. 
beau plaifîr que nous aurions, en voulant* 
l'interdire, de voir une partie de nos Fem­
mes teintes de Safran, Se nos Poètes g** 
lgns réduits à oublier les fyfes & les. Lis4 
pour n'empiunter déformais leurs compa*' 
raifons que au Souci de de la Jonquilk. 

2°. C'eft une Maxime confiante de l'E­
quité, que fi quelqu'un eft privé d'un a-
vantage, il ne faut pas lui envier ce qui . 
peut l'en dédommager» Il y a deux moïena 
de s'attirer quelque considération dan? le. * 
Mondes le premier, & le plus précieux 
fans doute, eft de fe faire aimer; le fe- * 
cond, eft de fe faire craindre: Cela étant 

ainfî 


